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STATUTS FINANCIERS

(SF)

Version V du 1er janvier 2009
L’assemblée extraordinaire des délégués de la NSFL entérine les statuts suivants, se basant sur l’art. 16.1, let. f, des statuts :

I. Dispositions générales

Article 1 : Objet et champ d’application

Ces statuts règlent le montant des cotisations et des taxes au sein de la NSFL à l’exception : des amendes, des frais d’inscription aux tournois et des frais de passeports. Il est valable pour tous les clubs membres et leurs équipes, ainsi que pour toutes les personnes en possession d’une licence ou passeport.

Article 2 : Définitions

Les définitions selon les autres statuts sont valables.

Article 3 : Cotisations d’affiliation d’un club à la NSFL

Le club désirant adhérer à la NSFL avec ou sans équipe paie une cotisation annuelle de Fr. 200.- La cotisation comprend la participation au tournoi de flag football de l’année. (nombre d’équipes illimité).

Article 4 : Taxes diverses

Les taxes suivantes sont perçues :

a. changement de nom d’un club Fr. 100.—

Article 5 : Avances de frais

Les avances de frais pour protêts et recours sont de Fr. 500.—. Le versement ainsi que la demande écrite doit avoir lieu dans un délai de 10 jours dès réception de la sentence.
Article 6 : Entrée en vigueur

Ce règlement fait partie intégrante des statuts de la NSFL et entre en vigueur le 1er janvier 2009. Il remplace les précédentes versions. 

Indication : Seule la forme masculine est utilisée dans les statuts, les règlements et les résolutions de la NSFL. Cette forme contient les personnes des deux sexes si rien d’autre n’est expressément défini.

Pour l’assemblée des délégués
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